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FORMATION
PROFESSIONNELLE, 
EMPLOYABILITÉ ET INSERTION

En 2022, le taux de chômage des personnes âgées de plus 
de 15 ans au Sénégal était de 24,1 % (19 % en zone urbaine 
et 25 % en milieu rural ; femmes 27,6 % contre 8,6 % pour les 
hommes)1. Dans ce contexte marqué par un sous-emploi 
important, le programme Formation professionnelle et tech-
nique (FPT) et employabilité considère que l’émergence du 
Sénégal sera facilitée, entre autres, par le renforcement des 
compétences et l’intégration socioéconomique des jeunes, 
des femmes et des groupes vulnérables. 

L’objectif spécifique du programme vise donc l’accès à un tra-
vail décent et durable. Cela passe explicitement par la FPT et 
l’apprentissage, qui doivent être de qualité et plus efficaces 
en termes d’insertion professionnelle, ainsi que par la création 
d’emplois. L’intervention se caractérise par le fait qu’elle sou-
tient le pays dans sa stratégie générale de réforme, en alignant 
les actions aux politiques et programmes nationaux.

Le programme porte une attention particulière au développe-
ment de métiers porteurs d’emploi, aux emplois verts et à la 
digitalisation du secteur. Par conséquent, les filières ciblées de 
manière prioritaire sont l’agriculture, le bâtiment et les travaux 
publics, le tourisme et le digital. 

1 Source : Enquêtes nationales sur l’emploi au Sénégal, 4e trimestre 2022, Agence nationale de la statistique et de la démographie

Les investissements complémentaires prévus dans les établis-
sements de FPT existants ou à venir (infrastructures et équi-
pements) permettront d’augmenter les capacités d’accueil 
dans ces filières ainsi que d’autres filières tertiaires, telles que 
les industries culturelles et créatives.

L’intervention apportera une plus-value dans 10 régions (Saint-
Louis, Matam, Louga, Thiès, Diourbel, Fatick, Kaffrine, Kao-
lack, Sédhiou et Dakar) du Sénégal. À des fins d’efficience, 
les actions se focalisent sur les territoires où les indicateurs 
d’accès à la FPT sont les plus bas.

Parmi les grandes orientations, nous retrouvons des principes 
majeurs à appliquer à l’ensemble des axes programmatiques 
du Programme indicatif de coopération (PIC) V, notamment : 
• le principe de leaving no one behind ; 
• les thématiques transversales du genre, des droits 

humains et de la durabilité environnementale ; 
• la territorialisation des politiques publiques, notamment à 

travers la déconcentration et la décentralisation ; 
• le renforcement de capacités ; 
• la digitalisation et les technologies de l’information et de 

la communication ;
• l’intersectorialité.

SECTEUR  | Éducation, formation et emploi 
PIC V  | 2024-2030
DURÉE | 84 mois (2024-2030)
POPULATION CIBLE | Jeunes de 15 à 35 ans, et plus 
spécifiquement les filles
POLITIQUES SECTORIELLES ET STRATÉGIES  
DE RÉFÉRENCE
• Plan national de développement ;
• Programme d’amélioration de la qualité, de l’équité et de la 

transparence du secteur de l’éducation et de la formation ; 
• Lettre de politique sectorielle de développement du 

ministère de la Formation professionnelle.

ANCRAGE INSTITUTIONNEL 
• Ministère de la Formation professionnelle ; 
• Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche  

et de l’Innovation ; 
• Ministère du Travail, de l’Emploi et des Relations avec les 

institutions.

BUDGET | 38,25 MEUR©
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LOGIQUE DE L’INTERVENTION ET CHAÎNE DE RÉSULTATS

Objectif global : contribuer, d’ici 2030, à une croissance économique inclusive et durable à travers le renforcement 
des compétences et l’intégration socioéconomique des jeunes et des femmes

Objectif spécifique : disposer pour les jeunes hommes et femmes, y compris les plus vulnérables, d’un travail décent 
et durable, grâce à un système de formation professionnelle et d’apprentissage de qualité et à un accompagnement 
vers l’emploi

Résultat 1
L’accès à la FPT est plus 
équitable et inclusif.

Résultat 3
La gouvernance des 
secteurs de la FPT et de 
l’emploi est améliorée.

Résultat 2
La qualité de l’offre de FPT 
est améliorée, en partena-
riat avec le secteur privé.

Résultat 4
La création d’emplois pro-
ductifs et décents est favori-
sée, avec comme priorité les 
jeunes et les femmes.

CONTACT LUXDEV

Bureau Sénégal | Programme SEN/037 
Fann Résidence, Immeuble Résidence NAJA - Lot n°3, Rue E x David Diop
Dakar, SÉNÉGAL

luxdev.lu 

APPUIS À VENIR 
Accès à la FPT : développement et consolidation de l’offre de formation dans les zones ciblées, de l’information, l’orientation 
et la concertation ainsi que des dispositifs innovants de formation.

Qualité de la FPT : amélioration et consolidation des programmes (d’apprentissage rénové et en lien avec les enjeux clima-
tiques et les droits humains), des compétences des formateurs et des maîtres d’apprentissage ainsi que des partenariats entre les 
établissements de FTP et le secteur privé.

Gouvernance : renforcement du cadre règlementaire, de la fonction suivi-évaluation, de la gouvernance digitale et de la coor-
dination de la chaîne formation-insertion-emploi.

Création d’emplois :
• accompagnement des personnes formées dans leur projet d’emploi ;
• renforcement des acteurs intervenant dans l’insertion ;
• mise en place de services financiers et non financiers ;
• consolidation des synergies sur la chaîne formation-insertion-emploi entre le dispositif d’emplois aidés et le Pôle emploi et 

entrepreneuriat des jeunes et des femmes ;
• développement des opportunités d’accès à des revenus décents pour les publics cibles grâce aux systèmes de marché.

INNOVATIONS DU PROGRAMME PAR RAPPORT À SON PRÉDECESSEUR 
L’accent renforcé sur l’insertion et l’emploi, y compris l’auto-emploi : pour faciliter l’insertion sociale et professionnelle, les 
interventions se baseront sur un principe de gestion axée sur les résultats, de capitalisation des avancées atteintes au moyen 
d’innovations déployées.

Le focus sur les partenariats avec le secteur privé, engagé de manière plus importante et sous l’angle d’approches filières.

Un ciblage géographique souple, avec une priorisation en fonction des besoins et des résultats attendus, reposant sur le 
rapport nombre d’inscrits à la FPT pour 100 000 habitants et le taux d’accès des filles aux lycées techniques.

RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,
DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

https://www.facebook.com/LuxDevHQ
https://twitter.com/LuxDev_HQ
https://www.linkedin.com/company/luxdev/
https://www.youtube.com/@VideoLuxDev/videos



